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ÉVALUER ET CERTIFIER

Afin que l’évaluation soit un outil de progrès pour chaque apprenant 
et de régulation pour vous enseignant, il est nécessaire d’identifier les compétences ou 
capacités que l’on souhaite évaluer. Les indicateurs de réussite doivent être explicités.

Les résultats doivent être exploités pour réguler votre pratique 
et être compréhensibles par les apprenants, les parents et l’institution.

Mettre en œuvre des évaluations
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La mise en œuvre d’une évaluation s’effectue en 
plusieurs étapes :

  identifier le type d’évaluation et ses objectifs (dia-
gnostique, formative, sommative, certificative) ;

  définir les compétences et/ou les capacités à évaluer ;

  définir des critères et indicateurs dans une grille 
d’évaluation ;

 choisir les modalités d’évaluation (auto-évaluation, 
coévaluation/ évaluation par les pairs, évaluation 
choisie, évaluation par contrat de confiance, évalua-
tion collective, évaluation orale/écrite, évaluation 
pratique) ;

  élaborer le sujet en respectant les choix précédents 
et en tenant compte du temps ;

 définir une notation si nécessaire.

Les questions que soulèvent une évaluation sont 
celles que l'on retrouve dans tout recueil d'infor-
mation : pertinence, validité, fiabilité (De Ketele & 
Roegiers, 1993).

–  La pertinence est le caractère plus ou moins 
approprié de l’épreuve, selon qu’elle s’inscrit 
dans la ligne des objectifs visés (De Ketele, 
Chastrette, Cros, Mettelin & Thomas, 1989).

–  La validité est le degré d’adéquation entre ce 
que l’on déclare faire (évaluer telle ou telle 
dimension) et ce que l’on fait réellement, 
entre ce que l’outil mesure et ce qu’il prétend 
mesurer (Laveault & Grégoire, 2002).

–  La fiabilité est le degré de confiance que l’on 
peut accorder aux résultats observés : seront-ils 
les mêmes si on recueille l’information à un 
autre moment, avec un autre outil, par une 
autre personne, etc. ?

Il est indispensable de varier :

  les modalités : orale, écrite, pratique explicitée ou 
explicitation de pratique…

  les supports : énoncés écrits, QCM, études de 
documents, supports informatiques, supports audio, 
supports audiovisuels, travaux pratiques, activités de 
terrain…

Dans les diplômes professionnels, 
les capacités à évaluer, listées dans 

le référentiel de certification ou de 
compétences, s’imposent à tous, de 

même que les critères pour les diplômes 
qui entrent en application à partir de 2020.

« Pour éviter une “notation-sanction” à faible 
valeur pédagogique et privilégier une évaluation 
positive, simple et lisible, valorisant les progrès, 
encourageant les initiatives et compréhensible 
par les familles (…) l’évaluation doit permettre de 
mesurer le degré d’acquisition des connaissances 
et des compétences ainsi que la progression de 
l’apprenant».

(Loi d’orientation et de programmation 
pour la refondation de l’école de 
la République, 8 juillet 
2013, art. 34).
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Mise en œuvre et modalités
		Plusieurs outils peuvent être mobilisés par l’enseignant  

et/ou les apprenants dans cette mise en œuvre

–  La grille d’évaluation regroupe dans un tableau, pour chaque capacité à atteindre, 
les critères retenus pour l’évaluation ainsi que les indicateurs de réussite suivant 
différents niveaux de maîtrise. Il peut être intéressant d’élaborer la grille avec les 
apprenants pour une meilleure appropriation.

	    Les critères sont les qualités attendues relatives aux capacités visées.
   Ce par rapport à quoi l’évaluateur va se prononcer. Les critères sont qualitatifs, en petit 

nombre et renvoient à la capacité évaluée ; ils sont contractuels, les mêmes pour tous 
et permettent de ne pas se contenter du résultat ou du niveau de performance mais 
de prendre en compte les raisonnements, les démarches de l’apprenant.

	   Les indicateurs représentent ce qui doit être regardé dans la « production du candidat » 
pour évaluer la maîtrise du critère.

   Ce à partir de quoi l’évaluateur va porter une appréciation. Ce sont des éléments 
observables ou mesurables permettant d’évaluer le critère. Ils sont concrets et contex-
tualisés, liés à la situation d’évaluation donc non exhaustifs dans la grille et indicatifs 
Ainsi, si pour une même évaluation, les situations sont différentes pour les candidats, 
les indicateurs finalement mobilisés peuvent ne pas être identiques

–  Le portfolio désigne la collection de travaux d’un apprenant en gardant des traces 
pertinentes de ses réalisations. Allant plus loin que le simple relevé de notes, le port-
folio est un outil dynamique qui permet de suivre l’évolution de la progression d’un 
apprenant dans ses apprentissages. Par son activité scolaire, l’apprenant est l’acteur 
principal dans l’élaboration du portfolio qui peut également contenir des commentaires 
et des réflexions des enseignants et des parents. Le caractère numérique du portfolio 
a l’avantage de faciliter son accessibilité et sa consultation, sa modification par l’ajout 
ou la suppression de fichiers ou sa réorganisation par l’insertion d’hyperliens d’un 
document à l’autre.

		L’évaluation est multiple dans ses modalités :

–  l’auto-évaluation permet à l’apprenant de mesurer le degré d’atteinte des objectifs de 
formation grâce à une grille. Elle encourage les apprenants à réfléchir sur ce qu’ils ont 
appris, à chercher les moyens d’améliorer leur apprentissage. Elle ne doit pas être 
confondue avec l’auto-notation qui souvent ne se limite qu’à attribuer une note sans 
véritable réflexion des apprenants sur leurs apprentissages ;

–  l’évaluation par ses pairs ou co-évaluation, il s’agit d’une évaluation d’un apprenant par 
un ou plusieurs autres apprenants ;

–  la co-évaluation est une évaluation menée conjointement par l'enseignant et l'ap-
prenant, par exemple par confrontation et échanges autour de chacune des grilles 
renseignées par l'apprenant et par l'enseignant ;

Pour en savoir plus
https://chlorofil.fr/diplomes

L’espace « Diplômes et référentiels » vous donne accès aux documents nécessaires à 
la mise en œuvre des formations et évaluations des différents diplômes : référentiels, 

documents d’accompagnement, documents d’aide à l’évaluation, sujets zéro, documents 
produits lors des sessions de lancement des diplômes rénovés ou de stages de formation, 

notes de service de cadrage de l’évaluation.

https://chlorofil.fr/diplomes
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–  l’évaluation par contrat de confiance, l’enseignant indique aux apprenants une liste de questions traitées 
en classe dont certaines figureront dans l’évaluation ;

–  l’évaluation choisie, consiste à proposer aux apprenants de choisir les questions auxquelles ils veulent 
répondre parmi une liste définie par l’enseignant et de le faire au moment qu’ils jugent opportun ;

– l’évaluation collective lorsque l’on évalue un travail de groupe par exemple.

  
Attention, l'évaluation certificative ne peut être qu'individuelle puisqu'il s'agit d'attester de la 
maîtrise d'une ou plusieurs capacité(s) par le candidat.
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